
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

Aurore
Texte surligné 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Construction d'un ensemble de commerces, restaurants, cinéma et hôtel à Eu (76).
S.C.C.V. DU GOELAND
Monsieur Boudjema NAIDJI, gérant
SCCV
839
39) Travaux, constructions et opérations d'aménagement d'une surface de plancher supérieure ou égale à 10 000 m² et inférieure à 40 000 m²41) a) Aire de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus.
Construction d'un ensemble commercial de 11 985 m² de surface de plancherCréation d'un parking de 585 places de stationnement 
Le projet porte sur la construction d'un ensemble de commerces, restaurants, cinéma et hôtel, constitué de 8 bâtiments, sur deux terrains situés de part et d'autres de la rue de Dieppe, au lieudit "Le Briquet", sur la commune d'EU (76260). Le terrain n°1 de 35 880 m² de superficie verra la construction d'un ensemble commercial de 11 985 m² de surface de plancher, réparti en 13 lots représentant 9 960 m² de surface de vente, et de 355 places de parking.Le terrain n°2 de 21 550 m² verra la construction d'un ensemble de restaurants, salle de gym, cinéma et hôtel de 6 840 m² de surface de plancher réparti en 6 lots, et la création de 230 places de parking.
040
086
00010
Afin de proposer une offre commerciale complémentaire aux habitants de la commune et de ses environs, le projet prend le parti de s'inscrire en continuité de la zone commerciale d'Etalondes, présente de l'autre côté du giratoire. En effet, le projet répond à un besoin de ce secteur rural, encore peu développé commercialement, afin de réduire les trajets que les habitants sont contraints d'effectuer pour rejoindre d'autres zones marchandes. Bien qu'implanté sur un terrain cultivé, le projet s'inscrit dans le schéma de développement de la Ville, qui a placé le terrain dans la zone "A Urbaniser" 2AU du PLU. Cette zone est décrite comme couvrant "des terrains destinés à permettre, à cours ou moyen terme, l'implantation d'activités artisanales, commerciales, de service, tertiaires et établissements de santé". La Ville souhaite donc clairement développer cette zone d'entrée de ville, dans une logique de continuité avec la zone commerciale d'Etalondes.L'objectif est d'éviter la création d'ensembles commerciaux dispersés sur le territoire, contraignant à multiplier les infrastructures routières, les réseaux, ainsi que les déplacements et flux routiers. Le projet s'implante donc dans un environnement accessible et adapté au programme prévu. 
Dépôt du dossier PC n°1 fin juin 2018 et du PC n°2 fin juillet 2018.Début des travaux printemps 2019 avec 12 mois de chantier au total.
Le projet global sera composé de :Terrain 1 : Un ensemble commercial de 11 985 m² de surface de plancher répartie comme suit :      - bâtiment A : 5 465 m² de SdP;      - bâtiment B : 3 688 m² de SdP;      - bâtiment C : 1 608 m² de SdP;      - bâtiment D : 1 224 m² de SdP;  • Un parking de 355 places de stationnement ;  • Une voie de livraison à l'arrière des 4 bâtiments ;  • Les aménagements paysagers du parc de stationnement.Terrain 2 : Un ensemble de restaurants, salle de gym, cinéma et hôtel de 6 840 m² de surface de plancher répartie comme suit :     - bâtiment A : 3 700 m² de SdP;     - bâtiment B : 440 m² de SdP;     - bâtiment C : 1 350 m² de SdP;     - bâtiment D : 1 350 m² de SdP;  • Un parking de 230 places de stationnement ;  • Une voie de livraison ;  • Les aménagements paysagers du parc de stationnement.
Permis de construireIl à noter que les deux terrains feront l'objet de deux Permis de Construire distincts vu qu'ils constituent deux unités foncières différentes.Autorisation d'exploitation commerciale (CDAC)
Assiette totale de l’opération = 57 430 m²Surface de plancher = 18 825 m²Aire de stationnement  = 22 000 m² au total (585 places)                                                 (terrain N°1 = 13 828 m² / terrain N°2 = 8 172 m²) Espaces verts = 12 112 m² au total          (terrain N°1 = 7 093 m² soit 20% du terrain / terrain N°2 = 5 019 m² soit 23% du terrain)
Rue de Dieppe - LE BRIQUET76260 EU
01
40
07
91
50
03
23
91
1
1
1
1
1
2
Le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) État dans la Seine-Maritime 2ème échéance a été approuvé le16 janvier 2015.
1
Présence de monuments historiques au centre ville de EU, éloignés du site
1
1
1
1
1
Périmètre de protection éloigné du champ captant de Ponts-et-Marais situé à 1,8 km à l'Est.
1
1
1
1
1
2
1
1
2
Le projet entraînera la disparition de l'habitat existant : des terres agricoles en partie terres labourables et en partie prairies. La haie existante est maintenue.Le projet prévoit l'aménagement d'espaces verts et des zones de stationnement avec plantations d'arbres de hauts jets, d'arbustes, de plantes et de zones engazonnées.Une haie champêtre composée d'essences locales accompagnera les cheminements piétons.Ces plantations apporteront de la biodiversité au site et permettront de diversifier les habitats sur les deux parcelles et d'intégrer le projet.
1
Aucune zone à sensibilité particulière n'est identifiée à proximité du site d'étude.
1
Le projet entraînera sur l'ensemble de son emprise la disparition de terres agricoles, en partie terres labourables et en partie prairies.
2
Séisme (zone de sismicité 1)
1
2
1
1
Le projet est susceptible d’être source de bruit notamment en phase chantier, de manière temporaire. L’accueil du public en phase d’exploitation peut être susceptible d’engendrer du bruit.
2
1
Le projet se situe dans un environnement accessible et adapté au programme prévu.- Aménagements de la rue de Dieppe (D925C) afin de sécuriser les entrées/sorties des véhicules.- Sécurisation et identification de la traversée piétonne entre les deux sites afin de la favoriser.
2
1
1
1
1
Le projet est potentiellement susceptible d’engendrer des vibrations uniquement en phase de chantier d’aménagement, et ce de manière temporaire.
Les bâtiments seront éclairés. Compte tenu de sa localisation en zone péri- urbaine et à proximité immédiate d’axes routiers éclairés, il n’entrainera pas d’effet cumulé significatif.Les bâtiments feront l'objet d'un éclairage durable.
2
1
Le projet engendrera des rejets atmosphériques indirects, liés à la circulationroutière (CO, NO2, benzène, COV…).
2
Les orientations suivantes sont retenues pour la gestion des eaux pluviales :- Eaux issues des voiries : collectées dans noues d'infiltration mises en places autour du parc de stationnement et dans les espaces verts ;- Eaux des parkings : volume ruisselé négligeable car les places de stationnement sont en revêtement perméable ;- Eaux issues des toitures : collectées et envoyées vers bassins de rétention / infiltration enterrés.
2
Le projet engendrera la production de déchets non dangereux, qui seront gérés par la collectivité.
2
1
1
1
1
Il s’agit des projets qui ont fait l’objet d’un document d’incidences au titre d’article R.214-6 du Code de l’Environnement et d’une enquête publique ou ont fait l’objet d’une étude d’impact et d’un avis de l’autorité environnementale publié.NB = Ne sont plus considérés comme "projets" ceux qui sont abandonnés par leur maître d’ouvrage, ceux pour lesquelsl’autorisation est devenue caduque ainsi que ceux qui sont réalisés.Le périmètre d’investigation de recherche des « autres projets connus » s’est étendu sur les communes limitrophes de Etalondes, Saint-Rémi-Boscrocourt, Saint-Pierre-en-Val, Ponts-et-Marais, Saint-Quentin-la-Motte-croix-au-Bailly, Mers-les-Bains et le Tréport depuis 2016.Sur l'ensemble de ces communes, aucun projet de nature à avoir des effets cumulés avec le présent projet de Eu n'est recensé.
1
Concernant le milieu naturel, le projet verra prévoit l'aménagement d'espaces verts avec d'arbres haute tige, arbustes, plantes et haie champêtre : ceci permettra de diversifier les habitats sur le site, en réponse à l'ipact de la disparition de parcelles cultivées modérément diversifiées. Concernant la gestion des eaux pluviales, l'infiltration est favorisée par l'utilisation d'un revétement perméable au niveau des places de stationnement, et la collecte des eaux de voiries et toitures dans noues et bassins d'infiltration.Afin de favoriser l'utilisation des modes doux , un soin particulier sera apporté aux liaisons piétonnes entre les deux terrains du projet mais aussi entre le terrain n°1 et l'ensemble commercial de BRICOMARCHE de l'autre côté de l'impasse : ces liaisons piétonnes aménagées et sécurisées encourageront les piétons, évitant ainsi de réemprunter leurs véhicules entre les différents ensembles commerciaux situés autour du giratoire. Dans cette perspective, un espace central réservé aux piétons sera aménagé depuis le cinéma, en passant par les restaurants, jusqu'aux commerces du terrain n°1. Cet espace piéton pourra recevoir des terrasses au droit des restaurants.Des places pour les 2 roues et cycles sont prévues et réparties de manière pertinentes.
Afin de répondre aux potentiels impacts environnementaux plutôt modérés du projet (essentiellement disparition de champs cultivés et prairies, et apport de trafic supplémentaire), les aménagements présentés ci-dessus pourront amener une meilleure biodiversité sur le site, et favoriser le mode piéton au lieu de l'usage systématique de la voiture.C'est pourquoi la possibilité de ne pas réaliser une étude d’impact faciliterait la mise en œuvre de ce projet qui répond à un besoin en offre commerciale encore peu développée localement.
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